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La Constitution est la loi fondamentale qui définit les pouvoirs 
de l'État et les droits des citoyens. Pour cette raison, elle 
intéresse chaque Canadien et chaque Canadienne de façon 
particulière. 

La Constitution revêt également une importance toute spéciale 
pour divers groupes, puisqu'elle donne un fondement juridique 
aux droits des minorités, droits qui sont sacrés selon la tradition 
de notre pays. 

Du fait de leur place unique dans notre histoire et dans notre 
société, les peuples autochtones figurent au nombre de ceux 
auxquels la Constitution consacre des dispositions expresses. 

Une longue histoire 

Dès 1763, les droits des peuples autochtones disséminés sur de 
vastes territoires qui sont devenus plus tard le Canada furent 
reconnus par la Proclamation royale instituant des gouverne-
ments dans les nouvelles colonies américaines de Grande-
Bretagne. 

Lors de la Confédération, «les Indiens et les terres réservées aux 
Indiens» furent l'un des domaines que l'article 91 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, qui s'appelait l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, plaçait sous la compétence du gouvernement 
fédéral. La Cour suprême du Canada statua plus tard que cette 
compétence s'étendait également aux Inuit. 

Reconnaissance dans la Constitution 

Le 17 avril 1982, la Loi constitutionnelle de 1982 entrait en 
vigueur. Ici les éléments les plus frappants de ce texte sont 
évidemment la Charte canadienne des droits et libertés ainsi que 
les nouvelles formules de modification de la Constitution. Il 
importe aussi de se rappeler que la Loi constitutionnelle de 1982: 
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• Reconnaît les droits, ancestraux ou issus de traités, des 
peuples autochtones du Canada. 

• Prévoit la convocation de la conférence des premiers 
ministres portant sur les questions intéressant les peuples 
autochtones, conférence aux travaux de laquelle les 
représentants de ces derniers devaient être invités. 

Un premier accord 

La conférence qui, en application des dispositions que nous 
venons de mentionner, se tint à Ottawa les 15 et 16 mars 1983 
permit d'en arriver à un accord constitutionnel que signèrent le 
gouvernement fédéral et les gouvernements de neuf* provinces et 
auquel souscrivirent les quatre associations d'autochtones et les 
gouvernements du territoire du Yukon et des territoires du Nord-
Ouest. Cet accord: 

• Prévoit la convocation de trois autres conférences, la 
première avant le 16 mars 1984, la deuxième avant le 17 
avril 1985 et la troisième avant le 17 avril 1987; la convoca-
tion des deux dernières de ces conférences est garantie par 
la Constitution. 

• Contient un engagement de principe de convoquer une 
conférence constitutionnelle réunissant les premiers 
ministres et les représentants des peuples autochtones afin 
de discuter, au préalable, de toutes mesures visant à 
modifier les dispositions constitutionnelles relatives aux 
peuples autochtones. 

• Dispose que les droits, ancestraux ou issus de traités, dont 
bénéficient les autochtones sont garantis également aux 
personnes des deux sexes. 

• Donne la valeur constitutionnelle aux droits issus d'accords 
portant un règlement de revendications territoriales ou 
susceptibles d'être ainsi acquis. 

*Le gouvernement de la province de Québec n'a pas signé l'accord en raison de la 
position qu'il avait prise au sujet de la Loi constitutionnelle de 1982. 
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Entrées en vigueur le 21 juin 1984 après avoir été ratifiées par le 
Parlement fédéral et l'assemblée législative des neuf provinces en 
cause, les modifications constitutionnelles prévues dans cet 
accord sont ainsi devenues les premières mesures prises par le 
Canada, sans aucune intervention extérieure, en vertu de la 
nouvelle formule de modification prévue par la Loi constitution-
nelle de 1982. 

La Charte canadienne des droits et libertés 

Dans sa version modifiée, la partie I de la Loi constitutionnelle 
de 1982 (Charte canadienne des droits et libertés) prévoit ce qui 
suit en son article 25 : 

Maintien des 

droits et 
libertés des 
autochtones 

25. Le fait que la présente charte garantit certains 
droits et libertés ne porte pas atteinte aux droits ou 
libertés — ancestraux, issus de traités ou autres — 
des peuples autochtones du Canada, notamment : 

a) aux droits ou libertés reconnus par la Proclama-
tion royale du 7 octobre 1763; 
b) aux droits ou libertés existants issus d'accords 
sur des revendications territoriales ou ceux suscep-
tibles d'être ainsi acquis. 

Avant cette modification, le paragraphe 25b) était ainsi rédigé : 
«aux droits ou libertés acquis par règlement de revendications 
territoriales.» 

Les droits des peuples autochtones du Canada 

Dans sa forme modifiée, la partie II de la Loi constitutionnelle 
de 1982 prévoit ce qui suit : 

Confirmation 35. (1) Les droits existants — ancestraux ou issus de 
des droits 

existants des traités — des peuples autochtones du Canada sont 
peuples 	reconnus et confirmés. 
autochtones 
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Définition de 
.peuples  
autochtones 
du Canada. 

Accords sur 
des 
revendications 
territoriales 

Égalité de 
garantie des 
droits pour les 
deux sexes 

Engagement 
relatif à la 
participation à 
une confé-
rence consti-
tutionnelle 

(2) Dans la présente loi, «peuples autochtones du 
Canada» s'entend notamment des Indiens, des Inuit et 
des Métis du Canada. 

(3) II est entendu que sont compris parmi les droits 
issus de traités, dont il est fait mention au paragraphe 
(1), les droits existants issus d'accords sur des reven-
dications territoriales ou ceux susceptibles d'être ainsi 
acquis. 

(4) Indépendamment de toute autre disposition de la 
présente loi, les droits — ancestraux ou issus de 
traités — visés au paragraphe (1) sont garantis 
également aux personnes des deux sexes. 

35.1 Les gouvernements fédéral et provinciaux sont 
liés par l'engagement de principe selon lequel le 
premier ministre du Canada, avant toute modifica-
tion de la catégorie 24 de l'article 91 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, de l'article 25 de la pré-
sente loi ou de la présente partie : 

a) convoquera une conférence constitutionnelle 
réunissant les premiers ministres provinciaux et lui-
même et comportant à son ordre du jour la ques-
tion du projet de modification; 
b) invitera les représentants des peuples autochto-
nes du Canada à participer aux travaux relatifs à 
cette question. 

Il convient de noter que les paragraphes 35(3) et 35(4) de même 
que l'article 35.1 ont été ajoutés par les modifications considé-
rées. 

Les conférences constitutionnelles 

Une nouvelle partie de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit 
ce qui suit : 
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PARTIE IV.1 

CONFÉRENCES 
CONSTITUTIONNELLES 

Conférences 

constitution-
nelles 

Participation 

des peuples 

autochtones 

Participation 
des territoires 

37.1 (1) En sus de la conférence convoquée en mars 
1983, le premier ministre du Canada convoque au 
moins deux conférences constitutionnelles réunissant 
les premiers ministres provinciaux et lui-même, la 
première dans les trois ans et la seconde dans les cinq 
ans suivant le 17 avril 1982. 

(2) Sont placées à l'ordre du jour de chacune des 
conférences visées au paragraphe (1) les questions 
constitutionnelles qui intéressent directement les 
peuples autochtones du Canada. Le premier ministre 
du Canada invite leurs représentants à participer aux 
travaux relatifs à ces questions. 

(3) Le premier ministre du Canada invite des repré-
sentants élus des gouvernements du territoire du 
Yukon et des territoires du Nord-Ouest à participer 
aux travaux relatifs à toute question placée à l'ordre 
du jour des conférences visées au paragraphe (1) et 
qui, selon lui, intéresse directement le territoire du 
Yukon et les territoires du Nord-Ouest. 

Non- 	 (4) Le présent article n'a pas pour effet de déroger au 
dérogation au 

paragraphe 	paragraphe 35(1). 
35(1) 

L'ancienne partie IV, qui prévoyait la convocation d'une 
conférence constitutionnelle. en 1983, a été automatiquement 
abrogée le 17 avril 1983. 
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Dispositions générales 

Les articles suivants s'ajoutent à la Loi constitutionnelle de 1982: 

Abrogation de 
la partie IV.I 
et du présent 
article 

Mentions 

54.1 La Partie IV.1 et le présent article sont abrogés 
le 18 avril 1987. 

61. Toute mention des Lois constitutionnelles de 
1867 à 1982 est réputée constituer également une 
mention de la Proclamation de 1983 modifiant la 
Constitution. 

Mars 1985 
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